
 
 

 

 

AVIS PUBLIC CONCERNANT LE CALENDRIER DES SÉANCES 
ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

POUR L’ANNÉE 2024 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que, lors de sa séance du 6 novembre 2023, le 
conseil municipal de la Ville de Mascouche a adopté le calendrier des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l’année 2024 qui prévoit qu’elles débuteront à 19 h, se tenant au 3038, 
chemin Sainte-Marie à Mascouche, et qu’elles auront lieu aux dates suivantes : 
 
 

29 janvier 2024 à 19h; 2 juillet 2024 à 19h; 

19 février 2024 à 19h; 26 août 2024 à 19h; 

11 mars 2024 à 19h; 16 septembre 2024 à 19h; 

2 avril 2024 à 19h; 7 octobre 2024 à 19h; 

22 avril 2024 à 19h; 28 octobre 2024 à 19h; 

13 mai 2024 à 19h; 18 novembre 2024 à 19h; 

10 juin 2024 à 19h; 9 décembre 2024 à 19h; 

 
 
Donné à Mascouche, le 8 novembre 2024. 
 
La greffière et directrice des services juridiques, 
 
 Original signé par 
 
Me Nathalie Bohémier 


